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REPUBLIQUE FRANCAISE

Dé ancmcn! du Val d’Oise — Arrondissemem de Sarcelles - ChefLieu dv: Canmn

DECISION DU MAIRE n° 2025-DM-076A
du 14 mai 2025

OBJET : FINANCES LOCALES - Divers (7.10.).
ASSURANCES — Acceptation règlement de dommage du 28/01/2025 sur le véhicule communal DACIA
SANDERO immatriculé EV—369-AH.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 2020-DCM-01A en date du 4juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à
l’élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA. en qualité de Maire.

Vu la délibération n° 2020-DCM—05A du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 décidant de déléguer à
Monsieur Abdelaziz HAMIDA, Maire. les missions complémentaires prévues par l'article L. 2l22-22 du Code

général des collectivités territoriales,

Considérant qu’un dommage est survenu le 28/0l/2025 sur le véhicule communal DACIA SANDERO
immatriculé EV-369-AH, par un véhicule tiers.

Considérant qufune déclaration a été transmise à SMACL ASSURANCES.

Considérant que SMACL ASSURANCES informe la Ville. par lettre du 07/03/2025 du règlement d'un montant
total de 254.88 €,

Considérant qu‘il convient d‘accepter l”oñre de règlement de la SMACL ASSURANCES,

DECIDE

Artic/e !“: D’ACCEPTER le règlement d‘indemnité d^un montant total de 254,88 € de SMACL
ASSURANCES au titre du dommage du 28/0l/2025 sur le véhicule communal DACIA SANDERO EV—369-
AH.

Artic/e 2 : DE DIRE que ladite recette est inscrite au budget communal.

Le Maire informe que le présent acte peut faire l’objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratit^dc Cergy
Pontoise. dans un délai de deux mois à compter de sa notilication ou de sa publication.


